
 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR – RÉSOLUTION CA25 220275 
 

 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest a adopté, en vertu de l’article 93 de la Loi 
modifiant diverses dispositions législatives en matière d’habitation (L.Q. 2024, chapitre 2), lors de la 
séance extraordinaire du 29 septembre 2025, la résolution suivante : 
 
Résolution CA25 220275 autorisant la construction d'un projet résidentiel avec rez-de-chaussée 
commercial pour l'immeuble situé au 1300-1304, rue Saint-Patrick (lot 1 853 631 du cadastre du 
Québec) et pour l'immeuble constitué des lots 1 853 629, 6 387 941, 6 387 943, 6 387 945, 6 387 947 du 
cadastre du Québec (dossier 1257605001) 
 
Cette résolution est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et de développement de 
l’agglomération de Montréal et aux dispositions du document complémentaire, le tout tel qu’il appert du 
certificat de conformité délivré le 14 octobre 2025. 
 
Cette résolution est entrée en vigueur le 14 octobre 2025 et est déposée au bureau du secrétaire 
d’arrondissement situé au 815, rue Bel-Air, 1er étage, Montréal, où toute personne intéressée peut en 
prendre connaissance.  
 
FAIT à Montréal, le 17 octobre 2025. 
 
Le secrétaire d’arrondissement substitut, 
 
Mélissa Gareau 
 


